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A compter du 1er janvier 2024, la Cnaf met en place le complément inclusif ALSH. Cette aide financière, 

adossée à la Prestation de Service Ordinaire (Pso) ALSH est versée pour toute heure d’accueil d’enfant 

ou adolescent en situation de handicap réalisée dans un accueil périscolaire, extrascolaire ou 

adolescent. Cette aide de 4,5€ supplémentaire par heure contribue à compenser les surcoûts 

rencontrés par les gestionnaires d’ALSH et réduire ainsi les freins financiers que peuvent rencontrer 

les structures à l’accueil d’enfants porteurs de handicap. 

Le complément inclusif Alsh est versé pour tout enfant ou adolescent en situation de handicap âgé de 

3 à 17 ans révolus bénéficiaire de l’Allocation d’Education de l’Enfant Handicapé (AEEH). 

Il revient donc à la charge du gestionnaire de vérifier le statut des enfants ou adolescents concernés. 

Ce dernier doit par ailleurs demander et garder, dans le respect du délai légal de 5 ans, la notification 

de droit à l’AEEH. Cela nécessite donc de prendre l’attache de la famille. Il est conseillé par la Caf d’Ille-

et-Vilaine de revoir avant toute chose le dossier d’inscription afin que cela soit demandé en amont de 

tout accueil. 

Afin de faciliter le repérage des familles concernées, la Caf d’Ille-et-Vilaine propose le présent tutoriel. 

Il vise à guider les gestionnaires dans la recherche de l’information via l’application CDAP (Consultation 

du Dossier Allocataire par les Partenaires). Pour autant, ce tutoriel ne remplace pas la nécessité 

d’échanger avec les familles, d’un point de vue administratif pour connaître le statut de l’enfant et 

disposer du justificatif adéquat, mais surtout du point de vue de l’accompagnement afin de connaître 

au mieux la situation et adapter l’accueil de l’enfant ou de l’adolescent au plus près de ses besoins. 

 

Etape 1 : Ouverture de l’accès à Cdap 

L’application Cdap est un service disponible sur le Portail Partenaires Sécurisé. Elle permet aux tiers 

habilités de consulter diverses données du dossier d’un allocataire. 

Pour disposer d’un accès à Cdap, le gestionnaire doit envoyer un courrier officiel à la Caf d’Ille-et-Vilaine 

en demandant l’ouverture d’un compte partenaire. Le courrier doit expliciter l’activité concernée par 

la demande, la raison pour laquelle il fait la demande et le type de profil auquel il souhaite accéder. 

Dans le cas des Alsh, il convient de demander un profil T2. Ce profil correspond aux partenaires de la 

Caf bénéficiaires de crédits d’action sociale, à savoir d’une Prestation de Service. 

A réception du courrier, les services de la Caf d’Ille-et-Vilaine étudie la recevabilité de la demande. Si 

celle-ci est avérée, un formulaire à remplir est envoyé au gestionnaire afin de mettre en place une 

convention spécifique. 
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Pour rappel, l’utilisation des données disponibles sur Cdap par le gestionnaire doit avoir fait au 

préalable l’objet d’une information et d’un accord explicite des familles. La famille doit ainsi donner 

son aval à la consultation de Cdap par le partenaire. Le consentement est formalisé au moyen d’une 

mention explicite précisant quelles sont les données auxquelles le partenaire a accès (ressources N-2, 

QF, nombre d’enfants à charge, enfant bénéficiaire de l’AEEH) qui doit figurer dans un document signé 

de la famille. Cela peut prendre la forme d’une fiche dédiée dans le dossier d’inscription, d’une 

mention dans le contrat d’accueil ou bien dans le règlement de fonctionnement. Dans tous les cas, il 

doit pouvoir être acté que les parents ont pris connaissance de l’information et consentent à cette 

consultation et cette utilisation des données. 

 

La demande d’accès à Cdap par un partenaire ne peut pas faire l’objet d’un refus d’une Caf au motif 

qu’il ne serait pas situé sur son territoire dès lors que le partenaire justifie de la présence d’au moins 

un enfant de famille allocataire-de la caisse concernée dans l’Alsh dont il assure la gestion. 
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Etape 2 – Vérification dans Cdap 

1. Se connecter à Mon Compte Partenaire via l’adresse suivante : https://partenaires.caf.fr/portal/auth/login 

Remplir les champs 

« Identifiant » et « Mot de 

passe » afférant au compte 

partenaire du gestionnaire de 

l’Alsh. 

 

 

 

 

  

https://partenaires.caf.fr/portal/auth/login
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2. Aller sur la page de consultation de dossier 
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3. Indiquer le numéro allocataire et le nom de famille. Le remplissage des deux champs est obligatoire. 
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Attention, le nom de l’allocataire est sensible à la casse. En conséquence, s’il est ‘’mal écrit’’ (oubli, interversion ou erreur de lettre, nom incomplet, etc.), la 
recherche sera infructueuse puisqu’il n’y aura pas corrélation entre le numéro de l’allocataire et le nom de l’allocataire. 
De même, le nom doit bien correspondre à l’adulte ou à l’un des deux adultes référencés au numéro allocataire. Par exemple, dans le cas d’une famille 
monoparentale, si l’enfant a un nom différent de celui du parent auquel il est rattaché, c’est bien le nom du parent qu’il faut saisir. La recherche sera 
infructueuse si c’est le nom de l’enfant. 
 
La recherche peut également ne pas aboutir du fait de l’appartenance de la famille à une autre Caisse d’Allocations Familiales. Dans ce cas, il convient de faire 
la demande d’accès à Cdap auprès de la Caf concernée. 
Le dernier cas de figure où la recherche n’est pas concluante est lorsque l’allocataire est affilié à la Mutualité Sociale Agricole (MSA). 
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4. Lorsque la recherche aboutit, la page suivante apparaît. 
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Il convient alors de faire descendre la page pour aller à la rubrique « Enfants et autres personnes à charge ». Si l’enfant est bénéficiaire de l’AEEH, cela apparaît 
ainsi : 
 

 
 
Lorsqu’il s’agit d’une fratrie, l’information donnée ne permet pas de savoir lequel des enfants est concerné. 

 
La Cnaf expertise actuellement les évolutions nécessaires pour améliorer l’identification du ou des enfants qui bénéficient de l’Aeeh dans Cdap. 
 


